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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP; N. SCHMID, Schweizerische Strafprozes- sordnung :
Praxiskommentar, 2e éd., Zurich 2013, n. 4 ad art. 365), concerner une décision sujette à
recours auprès de la Chambre de céans (art. 365 et 393 al. 1 let. b CPP) et émaner du
Ministère public qui a, de par la loi, qualité pour agir (art. 381 al. 1 CPP).

E. 2
Le Ministère public conteste l'allocation d'une indemnité pour tort moral.
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E. 2.1
À teneur de l'art. 450 CPP, lorsque les débats sont ouverts avant l'entrée en vigueur du CPP,
ils se poursuivent selon l'ancien droit cantonal devant le tribunal de première instance
compétent jusqu'alors. Le Tribunal fédéral a relevé que les prétentions en réparation du
dommage subi à raison d'une procédure pénale achevée avant l'entrée en vigueur du CPP, le
1er janvier 2011, restent soumises au droit matériel cantonal applicable au moment de la
procédure pénale. En l'absence de toute réglementation inter-temporelle expresse dans le
nouveau CPP, l'application de l'ancien droit cantonal – pour peu qu'il réglât déjà ces
questions de droit matériel – se justifiait, en outre, aussi lorsque les actes de procédure qui
fondaient la prétention en indemnisation avaient été effectués sous l'empire de l'ancien droit
formel, en raison des rapports existant entre ce régime juridique et la prétention en cause
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_265/2012 du 10 septembre 2012 consid. 2.2.3).

E. 2.2
Selon l'art. 379 CPP/GE, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, une indemnité pouvait être
attribuée, sur demande, pour le préjudice résultant de la détention ou d'autres actes de
l'instruction, à l'accusé qui avait bénéficié d'un non-lieu ou d'un acquittement dans la
procédure de jugement ou après révision (al. 1). Le juge déterminait une indemnité dont le
montant ne pouvait pas dépasser CHF 10'000.-. Si des circonstances particulières
l'exigaient, notamment en raison d'une détention prolongée, d'une instruction compliquée
ou de l'ampleur des débats, l'autorité de jugement pouvait, dans les cas de détention, allouer
à titre exceptionnel une indemnité supplémentaire. Le juge pouvait décider d'un autre mode
de réparation du préjudice subi ou de tout autre appui nécessaire au requérant (al. 2).
L'indemnité était à la charge de l'État (al. 3). À teneur de l'art. 380 al. 4 CPP/GE, sous le
titre "Procédure", la demande en indemnisation devait être présentée dans le délai d'un an à
compter de la notification de la décision de non-lieu ou d'acquittement. La nature de cette
norme a donné lieu à une discussion détaillée dans un arrêt de la Chambre pénale d'appel et



de révision de la Cour de justice (AARP/315/2012 du 12 octobre 2012). En résumé, selon
cette instance, le délai imparti à l'art. 380 al. 4 CPP/GE devait être considéré comme un
délai de péremption et non de prescription et n'était donc pas prolongeable.

E. 2.3
L'art. 435 CPP prévoit que les prétentions en indemnités et en réparation du tort moral
envers la Confédération ou le canton se prescrivent par dix ans à compter du jour où la
décision est entrée en force. Selon les travaux préparatoires, la prescription décennale des
prétentions en réparation du tort moral prévue à l'art. 435 CPP, qui se retrouvait dans
plusieurs lois
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nombre indéterminé de fois. La même règle est applicable à la prescription des créances en
rapport avec les frais de procédure (Message relatif à l'unification du droit de la procédure
pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 1303, p. 1315). Selon la jurisprudence du Tribunal
fédéral, en matière civile, la prescription est une institution qui relève du droit matériel, et
non de la procédure (ATF 118 II 447 consid. 1b/bb p. 450). Toujours en droit civil,
l'écoulement d'un délai de péremption entraîne en principe l'irrecevabilité de la demande
(cf. art. 83 al. 2 LP par exemple), sauf, selon certains auteurs, si ce délai est prévu dans le
droit civil matériel (J. HALDY, Procédure civile suisse, Bâle 2014, n. 266).

E. 2.4
En l'espèce, il appert que la procédure de première instance s'est entièrement déroulée sous
l'égide du CPP/GE en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, bien que les débats se soient
poursuivis après cette date et que le jugement ait été rendu en 2011. Par conséquent, et cela
n'est pas contesté, les règles de droit matériel contenues dans le CPP/GE sont applicables à
la question de l'indemnisation d'un éventuel tort moral. La prescription décennale prévue à
l'art. 435 CPP, équivalant à la prescription prévue à l'art. 60 CO, doit être considérée
comme une norme de droit matériel et n'est donc pas applicable à une demande
d'indemnisation pour tort moral soumise à l'ancien droit matériel cantonal. Ainsi, l'intimé ne
pouvait pas se prévaloir de ce délai. Quant à l'art. 380 al. 4 CPP/GE, il figurait sous le titre
"Procédure". Cela étant, le CPP/GE ne contenait aucune autre disposition fixant le délai de
prescription des actions en dommages-intérêts du prévenu poursuivi à tort. Or, il est évident
que ce délai annal, s'il conditionnait l'exercice de l'action devant l'autorité, avait aussi des
effets de droit matériel, puisque, à défaut d'agir dans ce délai, la prétention était caduque.
Qu'on le qualifie de délai de prescription ou de péremption importe peu, puisque le
caractère matériel de cette disposition est indubitable. Ainsi, la requête de l'intimé était
soumise à ce délai d'un an. Il appert que l'acquittement de l'intimé a été prononcé le 21
octobre 2011 et qu'il n'a pas été attaqué par un appel, de sorte qu'il est entré en force le jour
même (art. 437 al. 1 let. a CPP). L'intimé ne prétend pas avoir interrompu le délai, ce qui
serait de toute manière exclu au vu de la jurisprudence précitée. Ainsi, la requête
d'indemnisation de l'intimé, déposée le 6 juillet 2015, l'a été tardivement, car bien après
l'échéance du délai d'un an prévu par l'art. 380 al. 4 CPP/GE, applicable au titre de droit
cantonal matériel. La requête était donc tardive. C'est donc à tort que le Tribunal de police
l'a admise.
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seront donc rejetées.

E. 3
Le Ministère public conteste ensuite le montant alloué en faveur du recourant pour la
rédaction de sa requête en indemnisation.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 429 al. 1 let. a CPP, le prévenu acquitté totalement ou en partie ou au
bénéfice d'un classement a droit à une indemnité pour les dépenses occasionnées par
l'exercice raisonnable de ses droits de procédure. L'indemnité concerne les dépenses du
prévenu pour un avocat de choix (ATF 138 IV 205 consid. 1 p. 206). Elle couvre en
particulier les honoraires d'avocat, à condition que le recours à celui-ci procède d'un
exercice raisonnable des droits de procédure. Selon le message du Conseil fédéral, l'État ne
prend en charge les frais de défense que si l'assistance d'un avocat était nécessaire compte
tenu de la complexité de l'affaire en fait ou en droit et que le volume de travail et donc les
honoraires étaient ainsi justifiés (Message du 21 décembre 2005 relatif à l'unification du
droit de la procédure pénale, FF 2006 1313 ch. 2.10.3.1). Lorsque le juge est amené à fixer
l'indemnité pour frais de défense selon l'art. 429 al. 1 let. a CPP alors qu'une liste des
opérations de l'avocat a été déposée, la garantie du droit d'être entendu implique qu'il doit,
s'il entend s'en écarter, au moins brièvement indiquer les raisons pour lesquelles il tient
certaines prétentions pour injustifiées, afin que son destinataire puisse attaquer la décision
en connaissance de cause (arrêt du Tribunal fédéral 6B_875/2013 du 7 avril 2014 consid.
5). Si l'autorité considère n'être pas suffisamment renseignée, elle doit, en application de
l'art. 429 al. 2 CPP, enjoindre le recourant à préciser ses prétentions, en particulier à fournir
des notes d'honoraires plus détaillées. Il en va de même s'agissant de la séparation des
heures effectuées par un associé et celles effectuées par un stagiaire (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_1026/2013 du 10 juin 2014 consid. 4.1 et 4.2).

E. 3.2
En l'espèce, la rédaction de la demande d'indemnité fondée sur l'art. 379 CPP/GE n'était pas
d'emblée dénuée de chance de succès, puisque l'autorité de première instance y a donné une
suite favorable et qu'elle portait sur une question qui n'avait pas encore été tranchée par la
Chambre de céans. Il s'agissait donc d'une démarche a priori utile fournie par l'avocat, bien
que, finalement, elle soit partiellement rejetée par le présent arrêt. Le Ministère public, par
une argumentation lapidaire, ne prétend pas que la démarche de l'avocat était déraisonnable.
Conformément à la loi, la personne acquittée n'a pas à justifier ses prétentions. Ainsi, le fait
qu'elle n'ait pas fourni des factures détaillées est irrelevant.
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en partie rejetée. La durée de 6 heures retenue par le Tribunal de police, pour la rédaction
d'un écrit de 16 pages, motivé en droit et accompagné de pièces, paraît adéquate et ne
dénote pas d'excès du pouvoir d'appréciation. Il n'y a pas lieu de la réduire. Le recours sera
donc rejeté sur ce point.

E. 4
Partiellement fondé, le recours est admis; partant, la décision querellée sera annulée en
conséquence.

E. 5.1



Compte tenu de l'issue du recours, les frais seront laissés à la charge de l'État.

E. 5.2
Conformément à l'art. 436 al. 2 CPP, l'intimé, en sa qualité d'ancien prévenu, qui obtient
partiellement gain de cause dans la procédure de recours, a droit à une juste indemnité pour
ses dépenses. L'intimé a conclu à des dépens, mais n'a fourni aucune note d'honoraires de
son avocat. La partie de ses observations sur laquelle il obtient gain de cause, à savoir la
question de son indemnité pour la rédaction de la requête d'indemnisation, tient sur moins
de la moitié d'une page et est dénuée de développement factuel ou juridique. Par
conséquent, il lui sera octroyé CHF 225.-, plus TVA, soit arrondi à CHF 250.-, indemnité
correspondant à 30 minutes de travail d'avocat au tarif horaire usuel à Genève (soit CHF
450.-; ACPR/178/2015 du 23 mars 2015). * * * * *

- 8/8 - P/18426/2005

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


